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DROIT A L’IMAGE  
ACCORD DE CAPTATION, UTILISATION, REPRODUCTION, ADAPTATION ET DIFFUSION 

 
 

ENTRE 
 

GlobeConteur, association de type loi 1901, déclarée auprès de la préfecture de la Loire-Atlantique le 10 
janvier 2017 et ayant son siège social 8 rue saint Domingue, 44200 NANTES, représentée par son Président, 
M Robin Sigwald, 
Ci-après dénommé le Porteur de Projet, d’une part                                             ET 
 
 
Nom : DROUET      Prénom : Ghislaine        né(e) le     /      /        à  ………….  et domicilié(e) Nantes au Ranzay  
Contact  email ou téléphone :………………………………….. 
Ci-après dénommé(e) le Témoin, d’autre part                                                        ET 
 
 
Nom : CAPP Prénom Marie né(e) le     24/     12 /    1978    à   quimper et domicilié(e) Malville, 
Contact  email ou téléphone : marie@globeconteur.org 
Ci-après dénommé(e) le Collecteur, enfin 

PREAMBULE 

GlobeConteur est une association citoyenne qui a notamment pour objet la transmission sensible 
d’histoires de vie visant à rapprocher les cultures et les générations. Les petites histoires vécues collectées 
auprès des Conteurs par les Collecteurs, formés à cet effet, sont destinées à être intégrées à une carte 
interactive consultable par tous sur le site internet du Porteur de Projet https://globeconteur.org/la-carte-
vivante/  

Le présent accord (ci-après « l’Accord ») définit les conditions de la captation, l’utilisation, la reproduction, 
l’adaptation et la diffusion des contributions orales et visuelles (ci-après les Contributions) du Témoin et du 
Collecteur par le Porteur de Projet. 

 
IL EST DONC EXPRESSEMENT CONVENU CE QUI SUIT : 
ARTICLE 1 – OBJET DE L’ACCORD 
 
Le présent Accord a pour objet de déterminer les conditions dans lesquelles le témoin et le Collecteur (i) 
d’une part autorisent, exclusivement aux fins de la réalisation de l’Objet Associatif, la captation de leurs 
images et voix par le Porteur de Projet et (ii) d’autre part donnent au Porteur de Projet le droit d’utiliser, 
de reproduire, d’adapter et de diffuser leurs Contributions.  

 
 








